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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 24 novembre 2004

N°2004.11.A.5.1.
OBJET :
POLE PETITE ENFANCE DE MONTS
Le vingt-quatre novembre deux mille quatre, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes de Saint-Branchs, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme MALOT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : néant
Pouvoir : M. LANDRE à Mme MASVEYRAUD
Secrétaire de séance : M. ARRAULT

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;
Vu l’avis de la commission actions sociales du 9 novembre 2004 ;
Vu la délibération du conseil communautaire du 30 juin 2004, approuvant le projet social communautaire ainsi que le plan de développement des infrastructures ayant comme objectif la création de trois nouveaux pôles multi accueil ;
Vu le code des marchés publics et en particulier les articles 8, 28 et 73 ;

Considérant la nécessité d’élaborer un schéma d’urbanisme sur le secteur dit « des Granges » à Monts, classé en zone 1 NA pour permettre la construction du pôle petite enfance de la CCVI ;
Considérant que ce schéma d’urbanisme ou projet urbain aura pour ambition de dessiner le visage du futur quartier et d’assurer la cohérence des actions à venir. Il s’agit notamment de définir les modalités d’intégration du pôle petite enfance de la CCVI au sein du nouveau quartier (accès, desserte, relation aux espaces publics), l’organisation générale des futures constructions ainsi que le cas échéant la valorisation des terrains appartenant à la SOVAKLE et à la Commune de Monts...
Considérant l’intérêt des différentes parties, SOVAKLE, Commune de Monts et la Communauté de Communes du Val de l’Indre à conduire conjointement une étude urbaine sur le secteur dit « des Granges » à Monts ;
Considérant l’opportunité offerte par l’article 8 du code des marchés publics, à la SOVAKLE, à la Commune de Monts et à la Communauté de Communes du Val de l’Indre de créer un groupement de commandes afin de permettre un choix unique et rationnel des prestataires en matière de services ;
Considérant que la procédure de marchés de définition simultanés permet le cas échéant à chacun des maîtres d’ouvrages, la SOVAKLE, la Commune de Monts et la CCVI de conclure des marchés d’études et/ou de conception architecturale et/ou de maîtrise d’œuvre complète ou partielle avec l’auteur ou les auteurs des solutions retenues.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’approuver la convention de groupement de commande jointe à la présente délibération et d’autoriser M. le Président à la signer ;
· De désigner conformément à l’article 3 de cette convention M. Joël THALINEAU, membre titulaire, et M. Bernard MAURICE, membre suppléant de la commission d’appel d’offres du groupement de commandes ;
· De désigner conformément à l’article 4 de cette convention, Mme la Directrice de la petite enfance de la CCVI ainsi que M. le chargé de mission Aménagement Urbanisme Habitat de la CCVI, personnalités compétentes au sein du groupe de travail ;
· D’autoriser M. le Président à engager une procédure de marché de définition conformément aux articles 28 et 73 du code des marchés publics en vue de la réalisation d’une étude urbaine sur le secteur dit « des Granges » où la CCVI prévoit de réaliser un pôle petite enfance ;
· D’autoriser M. le Président à signer tous documents se rapportant à cette étude.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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